
 

Engagements du Département de Savoie dans le contrat de ville d’Albertville

Intentions et objectifs

En tant que chef de file de l’action sociale, le Département de la Savoie est en lien direct et quotidien 
auprès des habitants des quartiers politiques de la ville comme sur le reste du territoire. A ce titre, 
il coordonne des schémas d’action sociale, pour autant les dispositifs sont souvent co-pilotés (avec 
l’État, l’Agence régionale de santé, les caisses d’allocations familiales…) et de nombreux acteurs 
associatifs interviennent dans la mise en œuvre des politiques sociales. 

Les rôles du Département sont l’accompagnement des personnes en situation difficile, la gestion de 
nombreux dispositifs et un rôle dans l’offre de services aux populations :

accueil et accompagnement social,
délivrance de prestations et d’agréments individuels, 
autorisation et contrôle d’établissements et services. 

Une mission qui se décline sur les territoires :
réaliser de la prévention, accueillir, accompagner et orienter les publics, 
mobiliser et amplifier les ressources du territoire, par un projet social de territoire.

L’objectif du Département :
Permettre à chacun de bien vivre en Savoie en faisant du développement durable un levier pour 
porter un projet d’aménagement du territoire pour tous :

choisir son espace de vie, 
accéder à tous les services de droit commun : loisirs, santé, habitat, éducation,
grandir et s’épanouir, bien vieillir,
devenir parent en toute sérénité, 
garantir la cohésion en développant un accompagnement pour les plus fragiles, 
agir pour que chacun trouve sa place, 
assurer le juste droit en luttant contre le non recours et contre la fraude,
faciliter la simplification des aides et des parcours, 
développer le pouvoir d’agir des personnes,
permettre leur participation à l’élaboration des politiques sociales,
mobiliser la société civile.

En complément, le Département est également co-pilote du pacte des solidarités dans le cadre de 
la stratégie de lutte contre la pauvreté.



Engagements

Le Département de la Savoie s’engage à soutenir et participer aux axes suivants du contrat de 
ville d’Albertville :

- Soutenir les familles dans leur rôle éducatif en mobilisant notamment ses services de la 
protection maternelle infantile, les services sociaux départementaux, les mesures 
éducatives en milieu ouvert, la participation et le financement aux dispositifs et services en 
direction des parents des quartiers (lieux d’accueil parents enfants, pont accueil écoute 
jeunes, cités éducatives…),

- Soutenir les jeunes dans leurs parcours éducatifs d’insertion et d’autonomie à travers les 
dispositifs du service jeunesse départemental (contrat territorial jeunesse, respiration, 
fonds d’aide aux jeunes…), le soutien aux missions locales, la prévention spécialisée dans les 
quartiers prioritaires, la proposition de stages de troisième aux élèves des Quartiers 
prioritaires de la ville (QPV) dans les services départementaux, l’accompagnement des 
bénéficiaires du Revenu de solidarité active (BRSA) de moins de 26 ans,

- Accompagner les habitants dans leur parcours d’insertion professionnelle à travers 
l’accompagnement des BRSA, le déploiement du réseau pour l’emploi dans les QPV, les 
actions du pacte des solidarités,

- Prévenir le non recours aux droits à travers l’action des services sociaux sur le territoire, les 
actions du pacte des solidarités, le soutien et le partenariat avec les associations œuvrant 
sur les territoires, 

- Favoriser une alimentation de qualité à travers le partenariat avec l’épicerie sociale solidaire 
du quartier.

Pour permettre le suivi et l’évaluation des actions en politique de la ville, le Département s’engage 
à la transmission annuelle de quelques indicateurs clés de suivi (sous réserve de la faisabilité 
technique ):

- Nombre, type et volume financier des actions fiancées en QPV
- Nombre de suivis service social, EJF et PMI en QPV par rapport au reste de la population de 

l’agglomération.

Référent politique de la ville Responsable de la maison sociale du Département


